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ARRÊTÉ du 7 décembre 2020 

 

portant délégation de signature à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France 

Préfet de paris 
Officier de la Légion d’honneur, 

Officier de l’ordre national du Mérite 
 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ; 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

Vu le décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifié, modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968, et relatif aux 
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement ; 

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’Etat pour des projets 
d’investissement ; 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-139 du 19 février 2020 modifiant certaines dispositions relatives à la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 
région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 mars 2015 portant modification des règles relatives à la comptabilité générale de 
l'Etat ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 20 décembre 2019 nommant M. Gaëtan RUDANT en qualité de directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de- France, à compter du 
1er janvier 2020 ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-
France, préfecture de Paris et du préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris, 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er : En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué, délégation de signature 
est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour : 

1. Recevoir les crédits des programmes suivants : 

- « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ; 

- « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103). 
 
2. Répartir et mettre ces crédits à disposition des services responsables d’unités opérationnelles, chargés 
de leur exécution, conformément à la répartition arrêtée par le préfet de la région d’Ile-de-France et en visant 
dans chaque cas la décision ; 
 
3. Procéder à des réallocations en cours d'exercice budgétaire entre les services chargés de l’exécution de 
la dépense au titre des budgets des programmes cités au point 1. ci-dessus. 
 
 
Article 2 : En qualité de responsable d'unités opérationnelles, sous réserve des dispositions de l’article 7, 
délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, au nom du préfet de la région d'Ile-de-France, tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions, y 
compris ceux relatifs à la prescription quadriennale, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des 
dépenses et recettes de l’Etat dans le cadre des programmes suivants :  
 
- « Accès et retour à l’emploi » (n° 102) ; 

- « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » (n° 103) ; 

- « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail » (n° 111) ; 

- « Développement des entreprises et du tourisme » (n° 134) ; 

- « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail » (n° 155) ; 

- « Expertise, information géographique et météorologie » (n°159) ; 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 

- « FSE00-03 : Objectif 3 (2000-2006) » ; 

- « FSE00-04 : Equal (2000-2006) » ; 

- « FSE00-06 : Objectif 2 (2000-2006) » ; 

- « FSE00-01 : Compétitivité régionale et emploi 2007-2013 » ; 

- « FSE00-07 : Programme Emploi Inclusion en métropole 2014-2020 » ; 

- « FSE00-08 : Initiative pour l’emploi des jeunes 2014-2020 ». 
 
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions et dans la limite des plafonds de dépenses qui lui auront été notifiés par le préfet de la région 
d’Ile-de-France, toutes pièces pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses de l’Etat dans le 
cadre des programmes suivants : 
 

- « Administration territoriale de l’Etat » (n° 354) ; 
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- « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l'État » (n° 723). 
 
Toute dépense supérieure à 400 000 euros devra faire l’objet d’un visa préalable du préfet de la région d’Ile-de-
France. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour signer, toutes les pièces 
relatives à la passation et à l’exécution des accords-cadres et des marchés publics passés dans le cadre des 
programmes visés aux articles 2 et 3, y compris les arrêtés relatifs à la composition et au mode de 
fonctionnement des jurys de concours. 
 
 
Article 5 : Pour les subventions d’un montant de 23 000 euros et plus, la délégation de signature consentie à 
l’article 2 du présent arrêté ne s’étend aux décisions relatives à la gestion des crédits du titre VI du budget des 
ministères concernés que lorsque le préfet de la région d’Ile-de-France aura été préalablement informé des 
prévisions d’attributions des subventions. 
 
Un tableau prévisionnel d’attribution des subventions, précisant les organismes bénéficiaires et les montants 
proposés, sera transmis par la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi d’Ile-de-France, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général 
aux moyens mutualisés), à chaque fois que cela sera nécessaire et avant la signature des conventions par les 
bénéficiaires. 
 
 
Article 6 :  Délégation de signature est donnée à M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, pour procéder à l’ordonnancement 
secondaire des amendes administratives. Cette délégation porte sur l’émission des titres de perception y 
afférant. 
 
 
Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de la région d’Ile-de-France : 

- les ordres de réquisition du comptable public ; 

- les décisions de passer outre à l’avis défavorable du contrôleur budgétaire régional ; 

- les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics, sous réserve des 
dispositions de l’article 8 ; 

- les contrats de bail. 
 
 
Article 8 :  Nonobstant les dispositions des articles 5 et 7, délégation de signature est donnée à M. Gaëtan 
RUDANT, directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Ile-de-France, pour signer toutes conventions attributives de subventions accordées au titre du fond 
départemental pour l’insertion (FDI), dans le cadre de l'insertion par l'activité économique (IAE). 
 
Un tableau de programmation et d’exécution de ces subventions est régulièrement mis à jour et adressé sous le 
présent timbre, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens 
mutualisés). 
 
 
Article 9 :  En application des dispositions de l’article 69-5 du décret du 29 avril 2004 susvisé,  
M. Gaëtan RUDANT, directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France, peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, pour les 
cas d’absence et d’empêchement, dans la limite de leurs attributions. 
 
Cette décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris. Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée au préfet de la 
région d’Ile-de-France, préfet de Paris (direction des affaires juridiques). 
 
 
Article 10 : Un compte-rendu d'utilisation des crédits pour l'exercice budgétaire sera adressé semestriellement, 
sous le présent timbre, au préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris (secrétariat général aux moyens 
mutualisés). 
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Article 11 : L’arrêté n°IDF-2020-08-17-004 du 17 août 2020 portant délégation de signature à M. Gaëtan 
RUDANT, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Île-de-France, en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé. 
 
Article 12 : : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris, le préfet, secrétaire général aux moyens mutualisés et le directeur régional des entreprises 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, sont chargés, chacun en qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs (échelon de la 
région d’Ile-de-France) de la préfecture, accessible sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-
regions.gouv.fr/ile-de-france/  

Fait à Paris, le 7 décembre 2020 

 
Le préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris, 
 
 
 

Signé 
 
 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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Arrêté du 7 décembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Franck HUGOY chef de la 
division des établissements d’enseignement privés du rectorat de Créteil 

 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

VU le code de l’éducation et notamment son article D222-20 ; 
 
VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation aux recteurs 

d’académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et d’orientation 
de l’enseignement du second degré ; 

VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant délégation de 
signature en matière de contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à 
la région Ile-de-France dans le ressort de l’académie de Créteil et n° 2020-08-17-028 du 17 août 2020 
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire à monsieur Daniel AUVERLOT, 
recteur de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi de secrétaire 
général de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel du 12 décembre 2017 nommant monsieur Franck HUGOY, attaché principal 
d’administration, dans l’emploi d’administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de 
la recherche (AENESR) ;  

VU  l’acte en date du 3 décembre 2018 nommant monsieur Franck HUGOY chef de la division des 
établissements d’enseignement privés ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 15 septembre 2017 nommant madame Stéphanie ODDOUX attachée 
d’administration de l’Etat, au rectorat de Créteil ; 

VU le procès-verbal en date du 1er septembre 2020 nommant madame Stéphanie ODDOUX cheffe de division 
adjointe à la division des établissements d’enseignement privés ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 9 septembre 2015, nommant madame Isabelle TAIEB attachée 
d’administration de l’Etat au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 30 août 2016, nommant madame Karima NAMOUNE attachée 
d’administration de l’Etat au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 30 août 2016, nommant madame Christine ROSE attachée d’administration 
de l’Etat au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU l’arrêté ministériel en date du 10 novembre 2020 nommant madame Elisabeth BOY attachée 
d’administration de l’Etat, au rectorat de Créteil ; 
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ARRETE 
 

 
ARTICLE 1   
 
En cas d’absence ou d’empêchement du recteur ou de la secrétaire générale de l’académie de Créteil, 

délégation de signature est donnée à : 
Monsieur Franck HUGOY, chef de la division des établissements d’enseignement privés, à l’effet de signer dans 
la limite de ses attributions et compétences, les actes relevant des matières ci-après énumérées : 
 
Correspondances aux directions des services départementaux de l’éducation nationale et aux chefs 
d’établissement concernant la gestion des moyens des établissements d’enseignement privés du premier degré 
et du second degré de l’académie. 

 
Gestion des établissements d’enseignement privés hors contrat :  

 
- L’accusé réception du dossier d’ouverture d’un établissement d’enseignement privé hors 

contrat.  
 
Gestion administrative et financière des enseignants contractuels, délégués auxiliaires et suppléants : 

 
- les arrêtés de nomination 
- les avis d’affectation  
- les avis de classement 
- les avis d’avancement d’échelon 
- les avis de temps partiel 
- les décisions relatives aux congés 
- les autorisations d’enseigner 
- les fins de fonction pour retraite. 

 
Gestion administrative et financière des enseignants du premier degré : 

 
- les arrêtés de nomination 
- les avis d’affectation  
- les avis de classement 
- les avis d’avancement d’échelon 
- les avis de temps partiel 
- les décisions relatives aux congés 
- les autorisations d’enseigner 
- les fins de fonction pour retraite. 

 
 
ARTICLE 2  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de monsieur Franck HUGOY, délégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Stéphanie ODDOUX, adjointe au chef de division, 
 
- Madame Elisabeth BOY, cheffe du service des opérations collectives et de la 

coordination paye, 
 
- Madame Christine ROSE, cheffe du service des établissements d’enseignement 

privés, 
 
- Madame Isabelle TAIEB, cheffe du service des personnels enseignants des 

établissements d’enseignement privés, 
 
- Madame Karima NAMOUNE, cheffe du service des personnels enseignants des 

établissements d’enseignement privés, 
 

à l'effet de signer dans la limite de ses attributions et compétences les actes courants du service dont elles ont la 
responsabilité.  
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ARTICLE 3  
Sont exclus du champ de la présente délégation les actes portant suspension de fonctions, sanction 
disciplinaire, licenciement ou fin de fonctions. 
 
 
 
ARTICLE 4  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 10 décembre 2018. 
 
 
 
 
ARTICLE 5  
 
La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-France. 
 
 
 
 
 

 
 Fait à Créteil, le 7 décembre 2020 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
         Signé 
 
  Daniel AUVERLOT 
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Arrêté du 7 décembre 2020 portant délégation de signature aux  
      chefs d’établissements publics locaux d’enseignement de l’académie de Créteil 

 
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 
 
 
 
VU le code de l’éducation, et notamment l’article R.911-89 ; 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
            l’Etat; 
 
VU le décret n°85-899 du 21 août 1985 relatif à la déconcentration de certaines opérations de gestion du 

personnel relevant du ministère de l’éducation nationale, notamment son article 7 ; 
 
VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents non  
            titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant  
            dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de  
            l’Etat et ses établissements publics; 

 
VU   le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;   

 
VU l’arrêté ministériel en date du 19 avril 2017 nommant madame Sylvie THIRARD dans l’emploi de 

secrétaire général de l’académie de Créteil ; 

VU la liste des chefs des établissements nommés dans l’académie de Créteil en annexe ; 

 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1  

Délégation de signature est donnée aux chefs d’établissements publics locaux d’enseignement à l’effet de signer 
les actes de gestion ayant trait : 

 
- Aux congés de maladie pour les personnels titulaires, stagiaires et contractuels 

de leurs établissements ; 
 

- Aux congés pour maternité ou pour adoption et au congé de paternité pour les 
personnels titulaires, stagiaires et contractuels de leurs établissements ;  

 
 

- Aux congés de solidarité familiale pour les personnels titulaires ou congés 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie pour les personnels stagiaires 
et contractuels. 
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ARTICLE 2   
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté du 14 novembre 2019. 
 
 
ARTICLE 3   
 
La secrétaire générale de l’académie de Créteil est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France.  
 
 
 
 
  

 Fait à Créteil, le 7 décembre 2020 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
          
                  Signé 
 
  Daniel AUVERLOT 
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